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2. Pour traiter des questions relevant de la présente convention, cette
commission est composée de deux représentants désignés par le gouvernement
de chacun des Membres ayant ratifié la présente convention et des représentants
des armateurs et des gens de mer désignés par le Conseil d'administration après
consultation de la Commission paritaire maritime.

3. Les représentants gouvernementaux des Membres n'ayant pas encore
ratifié la présente convention peuvent participer aux travaux de la commission
mais sans droit de vote sur les questions relevant de la convention. Le Conseild'administration peut inviter d'autres organisations ou entités à se fairereprésenter à la commission par des observateurs.

4. Les droits de vote des représentants des armateurs et des représentantsdes gens de mer à la commission sont pondérés de façon à garantir que chacunde ces deux groupes possède la moitié des droits de vote dont disposel'ensemble des gouvernements représentés à la réunion et autorisés à voter.

AMENDEMENT À LA PRÉSENTE CONVENTION

Article XIV

L La Conférence générale de l'Organisation internationale du Travailpeut adopter des amendements à toute disposition de la présente conventiondans le cadre de l'article 19 de la Constitution de lOrganisation internationaledu Travail et des règles et procédures de l'Organisation relatives à l'adoptiondes conventions. Des amendements au code peuvent également être adoptés
conformément aux procédures prescrites à l'article XV.
2. Le texte desdits amendements est communiqué pour ratification auxMembres dont les instruments de ratification de la présente convention ont étéenregistrés avant leur adoption.

3. Le texte de la convention modifiée est communiqué aux autres
Membres de l'Organisation pour ratification conformément à l'article 19 de laConstitution.

4. Un amendement est réputé avoir été accepté à la date à laquelle ont étéenregistrés les instruments de ratification de cet amendement ou, selon le cas, les
inStrUments de ratification de la convention modifiée d'au moins 30 Membres
représentant au total au moins 33 pour cent de la jauge brute de la flottemarchande mondiale.

Un a nent adopté dans le cadre de l'article 19 de la Consdtutionn'a force obligire que pour les Membres de l'Organisation dont la ratificationa dté enestrée par le Directeur général du Bureau international du Travail.


